
Publication d’une communication relative à l’approbation d’une modification standard concernant le 
cahier des charges d’une dénomination dans le secteur vitivinicole visée à l’article 17, paragraphes 2 

et 3, du règlement délégué (UE) 2019/33 de la Commission 

(2020/C 42/05) 

La présente communication est publiée conformément à l’article 17, paragraphe 5, du règlement délégué (UE) 2019/33 de 
la Commission (1). 

COMMUNICATION RELATIVE À L’APPROBATION D’UNE MODIFICATION STANDARD 

«Cabernet d’Anjou» 

Numéro de référence: PDO-FR-A1005-AM01 

Date de la communication: 14.11.2019 

DESCRIPTION ET MOTIFS DE LA MODIFICATION APPROUVÉE 

1. Aire géographique 

L’aire géographique est modifiée comme suit: «Toutes les étapes de la production des vins susceptibles de bénéficier des 
appellations d’origine contrôlée […], “Cabernet d’Anjou” […] ont lieu dans l’aire géographique dont le périmètre 
englobe le territoire des communes suivantes, sur la base du code officiel géographique de 2018: 

— département des Deux-Sèvres: Argenton-l’Église, Bouillé-Loretz, Brion-près-Thouet, Louzy, Mauzé-Thouarsais, 
Oiron, Saint-Cyr-la-Lande, Sainte-Radegonde, Sainte-Verge, Saint-Martin-de-Mâcon, Saint-Martin-de-Sanzay, 
Thouars, Tourtenay, Val en Vignes (anciens territoires des communes déléguées de Bouillé-Saint-Paul et Cersay), 

— département de Maine-et-Loire: Allonnes, Angers, Antoigné, Artannes-sur-Thouet, Aubigné-sur-Layon, Beaulieu- 
sur-Layon, Bellevigne-en-Layon (anciens territoires des communes déléguées de Champ-sur-Layon, Faveraye- 
Mâchelles, Faye-d’Anjou, Rablay-sur-Layon et Thouarcé), Blaison-Saint-Sulpice (anciens territoires des communes 
déléguées de Blaison-Gohier et Saint-Sulpice), Bouchemaine, Brain-sur-Allonnes, Brézé, Brissac Loire Aubance 
(anciens territoires des communes déléguées des Alleuds, Brissac-Quincé, Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance, 
Chemellier, Coutures, Luigné, Saint-Rémy-la-Varenne, Saint-Saturnin-sur-Loire et Vauchrétien), Brossay, 
Cernusson, Chacé, Chalonnes-sur-Loire, Champtocé-sur-Loire, Chaudefonds-sur-Layon, Chemillé-en-Anjou 
(anciens territoires des communes déléguées de Chanzeaux, La Jumellière et Valanjou), Cizay-la-Madeleine, Cléré- 
sur-Layon, Le Coudray-Macouard, Courchamps, Denée, Dénezé-sous-Doué, Distré, Doué-en-Anjou (anciens 
territoires des communes déléguées de Brigné, Concourson-sur-Layon, Doué-la-Fontaine, Forges, Meigné, 
Montfort, Saint-Georges-sur-Layon et Les Verchers-sur-Layon), Épieds, Fontevraud-l’Abbaye, Les Garennes sur 
Loire (anciens territoires des communes déléguées de Juigné-sur-Loire et Saint-Jean-des-Mauvrets), Gennes-Val-de- 
Loire (anciens territoires des communes déléguées de Chênehutte-Trèves-Cunault, Gennes, Grézillé, Saint-Georges- 
des-Sept-Voies et Le Thoureil), Huillé, Ingrandes-Le Fresne sur Loire (ancien territoire de la commune déléguée 
d’Ingrandes), Jarzé Villages (ancien territoire de la commune déléguée de Lué-en-Baugeois), Louresse-Rochemenier, 
Lys-Haut-Layon (anciens territoires des communes déléguées des Cerqueux-sous-Passavant, La Fosse-de-Tigné, 
Nueil-sur-Layon, Tancoigné, Tigné, Trémont et Vihiers), Mauges-sur-Loire (anciens territoires des communes 
déléguées de La Chapelle-Saint-Florent, Le Mesnil-en-Vallée, Montjean-sur-Loire, La Pommeraye, Saint-Florent-le- 
Vieil, Saint-Laurent-de-la-Plaine et Saint-Laurent-du-Mottay), Mazé-Milon (ancien territoire de la commune 
déléguée de Fontaine-Milon), Montilliers, Montreuil-Bellay, Montsoreau, Mozé-sur-Louet, Mûrs-Erigné, Orée 
d’Anjou (anciens territoires des communes déléguées de Bouzillé, Champtoceaux, Drain, Landemont, Liré et La 
Varenne), Parnay, Passavant-sur-Layon, La Possonnière, Le Puy-Notre-Dame, Rochefort-sur-Loire, Rou-Marson, 
Saint-Cyr-en-Bourg, Sainte-Gemmes-sur-Loire, Saint-Georges-sur-Loire, Saint-Germain-des-Prés, Saint-Just-sur- 
Dive, Saint-Macaire-du-Bois, Saint-Melaine-sur-Aubance, Saumur, Savennières, Soulaines-sur-Aubance, Souzay- 
Champigny, Terranjou (anciens territoires des communes déléguées de Chavagnes, Martigné-Briand et Notre- 
Dame-d’Allençon), Tuffalun (anciens territoires des communes déléguées d’Ambillou-Château, Louerre et Noyant- 
la-Plaine), Turquant, Les Ulmes, Val-du-Layon (anciens territoires des communes déléguées de Saint-Aubin-de- 
Luigné et Saint-Lambert-du-Lattay), Varennes-sur-Loire, Varrains, Vaudelnay, Villevêque, 

— département de la Vienne: Berrie, Curçay-sur-Dive, Glénouze, Pouançay, Ranton, Saint-Léger-de-Montbrillais, Saix, 
Ternay, Les Trois-Moutiers. 

Les documents cartographiques représentant l’aire géographique sont consultables sur le site internet de l’Institut 
national de l’origine et de la qualité.» 

(1) JO L 9 du 11.1.2019, p. 2. 
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Modification rédactionnelle: la nouvelle liste des entités administratives prend en compte les fusions ou autres 
modifications du zonage administratif intervenues depuis l’homologation du cahier des charges. Pour plus de sécurité 
juridique, elle est référencée par rapport à la version en vigueur du code officiel géographique, édité chaque année par 
l’INSEE. Le périmètre de l’aire géographique reste strictement identique. 

Enfin, mention est faite de la mise à disposition, sur le site internet de l’INAO, des documents cartographiques 
représentant l’aire géographique pour une meilleure information du public. 

Le document unique relatif à la zone géographique est modifié en conséquence au point 6. 

2. Aire parcellaire délimité 

Au 2° du point IV du chapitre 1er du cahier des charges, après les mots «5 septembre 2007» sont ajoutés les mots «et 19 
janvier 2017». 

Cette modification a pour objet d’ajouter la date d’approbation par l’autorité nationale compétente d’une modification 
de l’aire parcellaire délimitée au sein de la zone géographique de production. La délimitation parcellaire consiste à 
identifier au sein de l’aire géographique de production, les parcelles aptes à la production de l’appellation d’origine 
protégée considérée. 

Au 2° du IV du chapitre I du cahier des charges, les mots «4 septembre 1996» sont remplacés par les mots «4 et 5 
septembre 1996». 

Cette modification est une rectification de la date de l’instance nationale durant laquelle l’aire parcellaire délimitée a été 
approuvée. 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

3. Aire de proximité immédiate 

Au point 3 du IV du chapitre 1 la liste des communes est remplacée par: 

— département d’Indre-et-Loire: Saint-Nicolas-de-Bourgueil, 

— département de la Loire-Atlantique: Ancenis, Le Loroux-Bottereau, Le Pallet, La Remaudière, Vair-sur-Loire (ancien 
territoire de la commune déléguée d’Anetz), Vallet, 

— département de Maine-et-Loire: Orée d’Anjou (ancien territoire de la commune déléguée de Saint-Laurent-des- 
Autels), Saint-Martin-du-Fouilloux. 

Cela permet de prendre en compte les différentes fusions de communes intervenues depuis la dernière version du 
cahier des charges. Le périmètre de l’aire de proximité immédiate reste strictement identique. 

Le document unique relatif aux conditions complémentaires est modifié en conséquence au point 9. 

4. Disposition agroenvironnementale 

Au point 2 du VI du chapitre 1 il est ajouté: «Un couvert végétal maîtrisé, spontané ou semé, est obligatoire sur l’inter- 
rang; en l’absence de ce couvert végétal, l’opérateur réalise un travail du sol afin d’assurer la maîtrise de la végétation 
spontanée ou justifie de l’utilisation de produits de biocontrôle homologués par les Pouvoirs publics en viticulture. En 
cas d’utilisation d’herbicides de biocontrôle sur une parcelle, l’utilisation d’autres herbicides est interdite.» 

Cette modification accompagne l’évolution actuelle des pratiques des opérateurs en faveur de l’agroécologie dans 
l’ensemble du vignoble angevin. Elle reflète la prise en compte croissante de la préoccupation environnementale dans 
les itinéraires techniques. En favorisant la présence d’un couvert végétal, ou bien la réalisation d’un désherbage 
mécanique, ou encore l’utilisation de produits de biocontrôle, elle conduit à une réduction de l’emploi des herbicides 
chimiques. Cette réduction des herbicides doit permettre de renforcer la protection des sols viticoles et de préserver 
leurs fonctionnalités naturelles (fertilité, biodiversité, épuration biologique), ce qui participe à la qualité et 
l’authenticité des vins et conforte la notion de terroir. 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

5. Ban des vendanges 

Au point a) du 1 du VII du chapitre 1 la phrase «La date de début des vendanges est fixée selon les dispositions de 
l’article D. 645-6 du code rural et de la pêche maritime.» est supprimée. 
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La fixation d’une date de début des vendanges n’est plus nécessaire aujourd’hui, car les opérateurs disposent désormais 
d’une large palette d’outils leur permettant d’apprécier au plus juste la maturité des raisins. Chaque opérateur dispose 
d’un certain nombre de dispositifs et d’équipements, tant individuels que collectifs, qui permet de déterminer avec 
précision la date optimale pour enclencher la récolte de chaque parcelle, en fonction des objectifs de production. 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

6. Richesse en sucres 

Au point c du 1 du IX du chapitre 1 il est ajouté «après fermentation» après «Les vins présentent». 

Cette modification est faite afin d’éviter toute confusion avec la richesse en sucre avant fermentation, il est en effet 
important de préciser que cette teneur doit être vérifiée après fermentation. 

Le document unique relatif au point 4 est modifié en conséquence. 

7. Technique soustractive d’enrichissement 

Au point d) du 1° du IX il est ajouté le paragraphe suivant: «Pour l’élaboration […] des vins rosés susceptibles de 
bénéficier de l’appellation d’origine contrôlée “Cabernet d’Anjou” […], les techniques soustractives d’enrichissement 
sont autorisées et le taux maximum de concentration partielle par rapport aux volumes mis en œuvre est fixé à 10 %.» 

Cette modification fait suite à une expérimentation menée sur plusieurs millésimes, ayant montré qu’avec une matière 
première convenable à bon potentiel qualitatif, avec un taux maximum de concentration de 10 % et pour des 
enrichissements limités à un taux alcoométrique volumique total de 15 %, la technique d’osmose inverse n’a pas 
d’impact négatif sur les vins. Les techniques soustractives d’enrichissement pourront permettre de rééquilibrer la 
composition des moûts certaines années en cas d’aléas climatiques. 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

8. Capacité de cuverie 

Au point e du 1 du IX du chapitre 1 la phrase: «Tout opérateur dispose d’une capacité de cuverie de vinification égale au 
moins à 1,4 fois le rendement moyen de l’exploitation sur les cinq dernières années.» est remplacée par la phrase: «Tout 
opérateur dispose d’une capacité de cuverie de vinification égale au moins à 1,4 fois le volume moyen vinifié au cours 
des cinq dernières années.» 

Dans le cahier des charges, il était fait référence non pas à une capacité volumique (exprimée en hl ou en m3) mais à un 
rendement, c’est-à-dire un volume de récolte divisé par la surface en production (exprimé par exemple en hl/ha). La 
modification proposée permet de remédier à cette incohérence sur le plan des grandeurs, sans rien changer sur le fond 
(minimum toujours fixé à 1,4 fois le volume moyen vinifié par l’exploitation au cours des campagnes précédentes). 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

9. Circulation des vins 

Le point b du 5 du IX du chapitre 1 relatif à la date de mise en circulation des vins entre entrepositaires agréés est 
supprimé. 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

10. Lien avec la zone géographique 

Le lien a été revu pour mettre à jour le nombre de communes concerné (70 à la place de 126). 

Le document unique relatif au lien est modifié en conséquence au point 8. 

11. Mesure transitoire 

Les mesures transitoires arrivées à échéance ont été supprimées. 

Il est ajouté au XI du chapitre 1 «Les dispositions relatives à l’obligation d’un couvert végétal maîtrisé, spontané ou 
semé sur l’inter-rang ou, en l’absence de ce couvert végétal, l’obligation pour l’opérateur de réaliser un travail du sol ou 
d’utiliser des produits de biocontrôle afin d’assurer la maîtrise de la végétation spontanée, ne s’appliquent pas aux 
parcelles de vigne en place à la date d’homologation du présent cahier des charges et dont l’écartement entre les rangs 
est inférieur ou égal à 1,70 mètre.» 
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La mesure transitoire permet de ne pas pénaliser les vignes en place dont le mode de conduite actuel n’est pas adapté 
aux dispositions agroenvironnementales. Dans les vignes à forte densité, caractérisées par un écartement entre les 
rangs inférieur ou égal à 1,70 mètre, le maintien d’un enherbement permanent ou la mise en œuvre d’un travail du sol 
peuvent en effet poser des problèmes techniques (mécanisation, matériel, outils). Dans les vignes basses, l’enherbement 
augmente aussi le risque de gelées printanières. De plus, la présence d’un couvert végétal exerce une concurrence 
d’autant plus importante sur l’approvisionnement en eau des vignes que la densité de plantation est plus élevée. En 
revanche, les vignes qui seront plantées après l’homologation du CDC devront se conformer, en connaissance de 
cause, aux dispositions agroenvironnementales introduites, quelle que soit leur densité et l’écartement entre les rangs. 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

12. Tenue de registre 

Au point 3 du II du chapitre 2 les mots «en puissance» sont remplacés par «naturel». 

Par cohérence avec le mode de rédaction retenu dans l’ensemble des cahiers des charges de la zone Anjou Saumur, la 
formulation «titre alcoométrique volumique naturel» se substitue aux expressions «titre en puissance» ou «degré». Ces 
modifications améliorent la lisibilité de ces cahiers des charges. L’harmonisation des dispositions relatives à la tenue de 
registres visent à faciliter la rédaction du plan d’inspection et le contrôle de ces registres. 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

13. Points principaux à contrôler 

Le chapitre 3 a été revu pour une mise en cohérence de la rédaction des points principaux à contrôler dans les cahiers 
des charges de la zone Anjou Saumur. 

Le document unique n’est pas affecté par cette modification. 

DOCUMENT UNIQUE 

1. Dénomination du produit 

Cabernet d’Anjou 

2. Type d’indication géographique 

AOP — Appellation d’origine protégée 

3. Catégories de produits de la vigne 

1. Vin 

4. Description du ou des vins 

Les vins sont des vins tranquilles rosés dont les caractéristiques analytiques sont les suivantes: 

Les vins présentent un titre alcoométrique volumique naturel minimum de 10,5 %. 

La teneur en sucres fermentescibles (glucose + fructose) des vins après fermentation est supérieure ou égale à 10 
grammes par litre. 

Les vins ne dépassent pas, après enrichissement, le titre alcoométrique volumique total de 13 %. 

Les teneurs en acidité volatile, en acidité totale, en anhydride sulfureux total sont celles fixées par la réglementation 
communautaire, mais tout lot de vin non conditionné susceptible de bénéficier de la mention «primeur» ou «nouveau» 
présente une acidité volatile inférieure ou égale à 10,2 milliéquivalents par litre. 

Les vins présentent des sucres fermentescibles et une sucrosité plus ou moins importante. Leur expression aromatique 
intense révèle la spécificité des cépages. Néanmoins le fruit reste incontournable (pêche, fraise, agrumes…). En bouche, 
ils présentent un savant équilibre entre la fraîcheur et la rondeur. Leur persistance aromatique est intense. 
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Caractéristiques analytiques générales 

Titre alcoométrique total maximal (en % du volume)  

Titre alcoométrique acquis minimal (en % du volume) 10 

Acidité totale minimale  

Acidité volatile maximale (en milliéquivalents par litre)  

Teneur maximale en anhydride sulfureux total (en milligrammes par 
litre)    

5. Pratiques vitivinicoles 

a) Pratiques œnologiques essentielles 

Densité de plantation — Écartement 

Pratique culturale 

Les vignes présentent une densité minimale à la plantation de 4 000 pieds à l’hectare. Ces vignes ne peuvent présenter 
un écartement entre les rangs supérieur à 2,50 mètres et un écartement entre les pieds sur un même rang inférieur à 1 
mètre. Les parcelles de vigne présentant une densité à la plantation inférieure à 4 000 pieds à l’hectare mais supérieure 
ou égale à 3 300 pieds à l’hectare bénéficient, pour leur récolte, du droit à l’appellation d’origine contrôlée sous réserve 
du respect des dispositions relatives aux règles de palissage et de hauteur de feuillage fixées dans le présent cahier des 
charges. Ces parcelles de vigne ne peuvent présenter un écartement entre les rangs supérieur à 3 mètres et un 
écartement entre les pieds sur un même rang inférieur à 1 mètre. 

Règles de taille et de palissage de la vigne 

Pratique culturale 

Les vignes sont taillées, en taille mixte, au plus tard le 30 avril avec un maximum de 14 yeux francs par pied et un 
maximum de 8 yeux francs sur le long bois. 

La hauteur de feuillage palissé est au minimum égale à 0,6 fois l’écartement entre les rangs, la hauteur de feuillage 
palissé étant mesurée entre la limite inférieure du feuillage, établie à 0,4 mètre au moins au-dessus du sol, et la limite 
supérieure de rognage, établie à 0,2 mètre au moins au-dessus du fil supérieur de palissage. 

Les parcelles de vigne dont la densité à la plantation est inférieure à 4 000 pieds à l’hectare mais supérieure ou égale à 
3 300 pieds à l’hectare répondent de plus aux règles de palissage suivantes: la hauteur minimale des piquets de 
palissage hors sol est de 1,9 mètre; le palissage comprend 4 niveaux de fils; la hauteur minimale du fil supérieur est de 
1,85 mètre au-dessus du sol. 

Irrigation 

Pratique culturale 

L’irrigation est interdite. 

Pratique œnologique spécifique 

L’utilisation des charbons à usage œnologique, seuls ou en mélange dans des préparations, est interdite. 

L’utilisation de morceaux de bois est interdite. 

Les vins ne dépassent pas, après enrichissement, le titre alcoométrique volumique total de 13 %. 

Outre les dispositions ci-dessus, les vins doivent respecter, en matière de pratiques œnologiques, les obligations 
figurant au niveau communautaire et dans le code rural et de la pêche maritime. 

b) Rendements maximaux 

69 hectolitre par hectare 

6. Zone géographique délimitée 

Toutes les étapes de la production des vins susceptibles de bénéficier de l’appellation d’origine contrôlée «Cabernet 
d’Anjou» ont lieu dans l’aire géographique dont le périmètre englobe le territoire des communes suivantes, sur la base 
du code officiel géographique de 2018: 

— département des Deux-Sèvres: Argenton-l’Église, Bouillé-Loretz, Brion-près-Thouet, Louzy, Mauzé-Thouarsais, 
Oiron, Saint-Cyr-la-Lande, Sainte-Radegonde, Sainte-Verge, Saint-Martin-de-Mâcon, Saint-Martin-de-Sanzay, 
Thouars, Tourtenay, Val en Vignes (anciens territoires des communes déléguées de Bouillé-Saint-Paul et Cersay), 
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— département de Maine-et-Loire: Allonnes, Angers, Antoigné, Artannes-sur-Thouet, Aubigné-sur-Layon, Beaulieu- 
sur-Layon, Bellevigne-en-Layon (anciens territoires des communes déléguées de Champ-sur-Layon, Faveraye- 
Mâchelles, Faye-d’Anjou, Rablay-sur-Layon et Thouarcé), Blaison-Saint-Sulpice (anciens territoires des communes 
déléguées de Blaison-Gohier et Saint-Sulpice), Bouchemaine, Brain-sur-Allonnes, Brézé, Brissac Loire Aubance 
(anciens territoires des communes déléguées des Alleuds, Brissac-Quincé, Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance, 
Chemellier, Coutures, Luigné, Saint-Rémy-la-Varenne, Saint-Saturnin-sur-Loire et Vauchrétien), Brossay, 
Cernusson, Chacé, Chalonnes-sur-Loire, Champtocé-sur-Loire, Chaudefonds-sur-Layon, Chemillé-en-Anjou 
(anciens territoires des communes déléguées de Chanzeaux, La Jumellière et Valanjou), Cizay-la-Madeleine, Cléré- 
sur-Layon, Le Coudray-Macouard, Courchamps, Denée, Dénezé-sous-Doué, Distré, Doué-en-Anjou (anciens 
territoires des communes déléguées de Brigné, Concourson-sur-Layon, Doué-la-Fontaine, Forges, Meigné, 
Montfort, Saint-Georges-sur-Layon et Les Verchers-sur-Layon), Épieds, Fontevraud-l’Abbaye, Les Garennes sur 
Loire (anciens territoires des communes déléguées de Juigné-sur-Loire et Saint-Jean-des-Mauvrets), Gennes-Val-de- 
Loire (anciens territoires des communes déléguées de Chênehutte-Trèves-Cunault, Gennes, Grézillé, Saint-Georges- 
des-Sept-Voies et Le Thoureil), Huillé, Ingrandes-Le Fresne sur Loire (ancien territoire de la commune déléguée 
d’Ingrandes), Jarzé Villages (ancien territoire de la commune déléguée de Lué-en-Baugeois), Louresse-Rochemenier, 
Lys-Haut-Layon (anciens territoires des communes déléguées des Cerqueux-sous-Passavant, La Fosse-de-Tigné, 
Nueil-sur-Layon, Tancoigné, Tigné, Trémont et Vihiers), Mauges-sur-Loire (anciens territoires des communes 
déléguées de La Chapelle-Saint-Florent, Le Mesnil-en-Vallée, Montjean-sur-Loire, La Pommeraye, Saint-Florent-le- 
Vieil, Saint-Laurent-de-la-Plaine et Saint-Laurent-du-Mottay), Mazé-Milon (ancien territoire de la commune 
déléguée de Fontaine-Milon), Montilliers, Montreuil-Bellay, Montsoreau, Mozé-sur-Louet, Mûrs-Erigné, Orée 
d’Anjou (anciens territoires des communes déléguées de Bouzillé, Champtoceaux, Drain, Landemont, Liré et La 
Varenne), Parnay, Passavant-sur-Layon, La Possonnière, Le Puy-Notre-Dame, Rochefort-sur-Loire, Rou-Marson, 
Saint-Cyr-en-Bourg, Sainte-Gemmes-sur-Loire, Saint-Georges-sur-Loire, Saint-Germain-des-Prés, Saint-Just-sur- 
Dive, Saint-Macaire-du-Bois, Saint-Melaine-sur-Aubance, Saumur, Savennières, Soulaines-sur-Aubance, Souzay- 
Champigny, Terranjou (anciens territoires des communes déléguées de Chavagnes, Martigné-Briand et Notre- 
Dame-d’Allençon), Tuffalun (anciens territoires des communes déléguées d’Ambillou-Château, Louerre et Noyant- 
la-Plaine), Turquant, Les Ulmes, Val-du-Layon (anciens territoires des communes déléguées de Saint-Aubin-de- 
Luigné et Saint-Lambert-du-Lattay), Varennes-sur-Loire, Varrains, Vaudelnay, Villevêque, 

— département de la Vienne: Berrie, Curçay-sur-Dive, Glénouze, Pouançay, Ranton, Saint-Léger-de-Montbrillais, Saix, 
Ternay, Les Trois-Moutiers. 

7. Cépages principaux 

Cabernet-Sauvignon N 

Cabernet franc N 

8. Description du ou des liens 

Informations sur la zone géographique 

Descr ipt ion  de s  facte urs  nat ure ls  contr ibu ant  au  l ien  

La zone géographique s’étend sur deux grands ensembles géologiques où le vignoble occupe principalement les 
versants des rivières et quelques plateaux: à l’ouest, le socle précambrien et paléozoïque est rattaché au Massif 
armoricain; à l’est, le substratum mésozoïque et cénozoïque du Bassin parisien vient recouvrir le socle ancien. Cette 
particularité géologique différencie la partie occidentale de la zone géographique, marquée par la présence de schistes, 
notamment ardoisiers, et baptisée localement «Anjou noir», de la partie orientale de la zone géographique, marquée 
par la présence de la craie tuffeau (Saumur) et baptisée localement «Anjou blanc». 

Associée historiquement à l’ancienne province de l’Anjou, la zone géographique s’étend essentiellement, en 2018, sur 
la moitié méridionale du département de Maine-et-Loire (70 communes), ainsi que sur les franges nord des 
départements des Deux-Sèvres (14 communes) et de la Vienne (9 communes). 

Les parcelles délimitées pour la récolte des raisins présentent des sols issus des différentes formations géologiques. Bien 
que très différents, ces sols sont généralement pauvres et ont une réserve hydrique modérée. Ils présentent aussi un bon 
comportement thermique. 

La zone géographique bénéficie d’un climat océanique tempéré, avec des écarts de température assez faibles, compte 
tenu d’une part de la relative proximité de l’océan Atlantique, d’autre part du rôle de régulateur thermique que jouent 
la Loire et ses affluents, et enfin de l’implantation du vignoble en situation de coteaux. Ne parle-t-on pas de «douceur 
angevine», expression qui trouve plus particulièrement sa réalité au cours de l’hiver, du long printemps et de 
l’automne, alors que les fortes chaleurs sont fréquentes en été. Les reliefs d’orientation nord-ouest/sud-est jouent un 
rôle protecteur vis-à-vis des vents d’ouest souvent chargés d’humidité. La zone géographique est ainsi faiblement 
arrosée, bénéficiant d’un effet de fœhn, à l’abri de l’humidité océanique, dû aux reliefs plus élevés du Choletais et des 
Mauges. Les précipitations annuelles sont de l’ordre de 585 millimètres alors qu’elles sont de près de 800 millimètres 
dans le Choletais. 
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D e s cr i pt ion  des  f ac teurs  hum ai ns  co ntr ibuant  au  l ien  

L’existence d’un vignoble est reconnue en Anjou dès le Ier siècle après Jésus-Christ et ceci de façon continue. La vigne y 
prospère, comme en témoignent ces quelques lignes d’un poème d’Apollonius (VIe siècle): «Il est non loin de Bretagne 
une ville située sur un rocher, riche des dars de Cérès et de Bacchus, qui a tiré d’un nom grec son nom d’Andégave 
(Angers).» Si le vignoble angevin se développe pendant tout le Moyen Âge, s’installant sous l’égide des monastères sur 
les rives mêmes de la Loire et autour d’Angers, il acquiert surtout sa renommée à partir des XIIe et XIIIe siècles. Le 
rayonnement du royaume d’Henri II et Aliénor d’Aquitaine permet alors au «vin d’Anjou» d’arriver sur les plus belles 
tables. 

La production connaît un développement important à partir du XVIe siècle grâce à l’arrivée des courtiers hollandais qui 
cherchent des vins pour leur pays et leurs colonies. Les Hollandais en font d’amples provisions et le commerce est si 
florissant, au XVIIIe siècle, qu’afin de favoriser le transport, la rivière Layon, qui traverse la zone géographique, est 
canalisée. La grande renommée des «vins d’Anjou» suscite cependant la convoitise et de nombreux impôts sont créés 
(droit de cloison, de boîte, d’appetissement, de huitième, de passe-debout…), impôts qui ont des conséquences 
néfastes sur le commerce. Les dévastations des guerres de Vendée achèvent de ruiner le vignoble. La prospérité renaît 
au cours du XIXe siècle. En 1881, le vignoble couvre une superficie de 45 000 hectares, dont 10 000 hectares 
subsistent encore en 1893, après l’invasion phylloxérique. 

«L’Anjou» doit sa notoriété essentiellement à la production de vins blancs issus du cépage chenin B. Cependant, les 
plantations en cépage cabernet franc N, puis un peu plus tard en cépage cabernet-sauvignon N, vont s’accélérer après 
la crise phylloxérique. La vinification est principalement orientée, au début du XXe siècle, vers l’élaboration de 
«rouget», dénomination locale d’un vin léger consommé dans les cafés, et constitue la première étape de la mutation 
du vignoble angevin. Associés aux cépages grolleau N et grolleau gris G, qui donnent des vins «clairets» et peu colorés, 
accessoirement aux cépages gamay N et pineau d’Aunis N, ils participent au développement d’une production 
importante de vins rosés emblématiques, connus et reconnus sous les appellations d’origine contrôlées «Cabernet 
d’Anjou» et «Rosé d’Anjou». La deuxième étape de cette mutation s’appuie sur l’expérience acquise par les producteurs 
sur la gestion de cet ensemble végétal. L’observation et l’analyse de la meilleure adéquation entre le cépage et ses sites 
de plantation, l’appréciation des potentialités de la vendange et la maîtrise des techniques de vinification, ont conduit 
au développement de la production de vins rouges dès les années 1960. 

Informations sur la qualité et les caractéristiques des produits 

Les vins rosés présentent des sucres fermentescibles et une sucrosité plus ou moins importante. Leur expression 
aromatique est intense, révélant en chacun les spécificités de leurs propres cépages. Néanmoins le fruit reste 
incontournable (pêche, fraise, agrumes…). En bouche, ils présentent un savant équilibre entre la fraîcheur et la 
rondeur. Leur persistance aromatique est intense. 

Interactions causales 

Vins tranquilles 

La combinaison d’un vignoble septentrional possédant un paysage particulier, avec une climatologie empreinte de 
douceur, une géologie et une pédologie originale, confère aux vins une identité gustative qui s’exprime au travers de la 
fraîcheur des vins. 

La diversité des situations viticoles présentant des situations géo-pédologiques variées a offert aux producteurs la 
possibilité de trouver, pour chacun des cépages qui se sont imposés, leurs conditions d’expression optimale. 
L’observation et l’analyse effectuée par les vignerons sur le comportement de leurs vignes leur permettent alors de 
définir une implantation juste du vignoble. 

9. Autres conditions essentielles (conditionnement, étiquetage, autres exigences) 

Aire de proximité immédiate 

Cadre juridique: 

Législation de l’Union européenne 

Type de condition supplémentaire: 

Dérogation relative à la production dans la zone géographique délimitée 
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Description de la condition: 

L’aire de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification et l’élaboration des vins susceptibles de 
bénéficier de l’appellation d’origine contrôlée «Cabernet d’Anjou» est constituée par le territoire des communes 
suivantes, sur la base du code officiel géographique de 2018: 

— département d’Indre-et-Loire: Saint-Nicolas-de-Bourgueil, 

— département de la Loire-Atlantique: Ancenis, Le Loroux-Bottereau, Le Pallet, La Remaudière, Vair-sur-Loire (ancien 
territoire de la commune déléguée d’Anetz), Vallet, 

— département de Maine-et-Loire: Orée d’Anjou (ancien territoire de la commune déléguée de Saint-Laurent-des- 
Autels), Saint-Martin-du-Fouilloux. 

Étiquetage 

Cadre juridique: 

Législation nationale 

Type de condition supplémentaire: 

Dispositions complémentaires relatives à l’étiquetage 

Description de la condition: 

L’appellation d’origine contrôlée peut être complétée par la mention «primeur» ou «nouveau», selon les dispositions 
fixées dans le cahier des charges. 

Les mentions facultatives dont l’utilisation, en vertu des dispositions communautaires, peut être réglementée par les 
États membres, sont inscrites en caractères dont les dimensions, en hauteur, largeur et épaisseur ne sont pas 
supérieures au double de celles des caractères composant le nom de l’appellation d’origine contrôlée. 

Le nom de l’appellation d’origine contrôlée peut être complété par la dénomination géographique «Val de Loire» selon 
les règles fixées dans le cahier des charges. Les dimensions des caractères de la dénomination géographique «Val de 
Loire» ne sont pas supérieures, aussi bien en hauteur qu’en largeur, aux deux tiers de celles des caractères composant le 
nom de l’appellation d’origine contrôlée. 

Les vins bénéficiant de la mention «primeur» ou «nouveau» sont présentés obligatoirement avec l’indication du 
millésime. 

L’étiquetage des vins peut préciser le nom d’une unité géographique plus petite sous réserve: qu’il s’agisse d’un lieu-dit 
cadastré; que celui-ci figure sur la déclaration de récolte. Le nom du lieu-dit cadastré est imprimé en caractères dont 
les dimensions ne sont pas supérieures, aussi bien en hauteur qu’en largeur, à la moitié de celles des caractères 
composant le nom de l’appellation d’origine contrôlée. 

Lien vers le cahier des charges 

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-c7cad5d3-da9f-4088-aebd-c22f0626c5c3   
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